
COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2024/006353]
16 MAI 2024. — Décret de la Communauté française portant assentiment à l’accord de coopération du

21 mars 2024 entre la Communauté française, la Commission communautaire française et la Région de
Bruxelles-Capitale relatif aux besoins spécifiques de l’enseignement obligatoire et de l’accueil de la petite
enfance à Bruxelles (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. Assentiment est donné à l’accord de coopération du 21 mars 2024 entre la Communauté française, la
Commission communautaire française et la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux besoins spécifique de
l’enseignement obligatoire et de l’accueil de la petite enfance à Bruxelles.

Art. 2. Cet accord de coopération est annexé au présent décret.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 16 mai 2024.

Le Ministre-Président, en charge des Relations internationales,
des Sports et de l’Enseignement de Promotion sociale,

P.-Y. JEHOLET

Le Vice-Président et Ministre du Budget, de la Fonction publique,
de l’Egalité des Chances et de la Tutelle sur Wallonie-Bruxelles Enseignement,

F. DAERDEN

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits des Femmes,
B. LINARD

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, des Hôpitaux universitaires,
de l’Aide à la Jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse et de la Promotion de Bruxelles,

F. BERTIEAUX

La Ministre de l’Education,
C. DESIR

Note

(1) Session 2023-2024
Documents du Parlement. – Projet de décret, n° 698-1 – Rapport de commission, n° 698-2 - Texte adopté en séance

plénière, n° 698-3
Compte rendu intégral. – Discussion et adoption. - Séance du 25 avril 2024.
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Þ¬µ«¦§¶¥è¬§é¦ếë²³«ª°́µ¬º×¦§Ø̄¶¬©ì̧ÚÙ©̈³¬́¶¬Û¦í̈§Ú¦́î̈«Ù̈ï¬°°³̈««¬©Û¬

j£

87328 BELGISCH STAATSBLAD — 22.07.2024 — MONITEUR BELGE



ðñòñóôõö÷ôøñùúûüôýöþ���ñ��öô����ñ�ôþ�ñ���öô�öôó���ñ	�
�ô�ö�ôþ�ñ÷þö�ô

ýöþ���ñ��öô��
ñ�ô�ôóñô����ú÷ô�öôõ�û�ö		ö���ñ��ôóöüôþ�ñ���öô�öô	����ñ÷��ùöôö�ô�ûô�ñ���ùú�÷öô
�������� �!!"##"�$�%�!!�$��&�"�'�(��$)�"#'*�

+öù��öô�ûô�úóó,�öôþ�ñ��-ô.öôóñôþûó�û�öôö�ô�ö�ôþ�,þ�ö�ô

õö�÷ñ��ô�	ö�/ñ0
üô+ö+��öô�ûô�úóó,�öôþ�ñ���ô�öôóñô1ú�ùñ
�ú÷ô��ú/ö���ú÷÷öóóöô

ðñòñóôõö÷ô2ñ+úûô3öù��öô�ûô�ú		,�öôþ�ñ���öô�öôóñôþú����ú÷ô�úþ�ñóöô
j 

87329BELGISCH STAATSBLAD — 22.07.2024 — MONITEUR BELGE



VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2024/006353]
16 MEI 2024. — Decreet van de Franse Gemeenschap houdende instemming met het samenwerkingsakkoord van

21 maart 2024 tussen de Franse Gemeenschap, de Franse Gemeenschapscommissie en het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest met betrekking tot de specifieke behoeften van het verplicht onderwijs en de
kinderopvang in Brussel (1)

Het Parlement van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :

Artikel 1. Instemming wordt betuigd met het samenwerkingsakkoord van 21 maart 2024 tussen de Franse
Gemeenschap, de Franse Gemeenschapscommissie en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest met betrekking tot de
specifieke behoeften van het verplicht onderwijs en de kinderopvang in Brussel.

Art. 2. Dit samenwerkingsakkoord wordt gevoegd bij dit decreet.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Brussel, 16 mei 2024.

De Minister-President, belast met Internationale Betrekkingen, Sport en Onderwijs voor sociale promotie,
P.-Y. JEHOLET

De Vicepresident en Minister van Begroting, Ambtenarenzaken,
Gelijke kansen en het toezicht op Wallonie-Bruxelles Enseignement,

F. DAERDEN

De Vicepresidente en Minister van Kind, Gezondheid, Cultuur, Media en Vrouwenrechten,
B. LINARD

De Minister van Hoger Onderwijs, Wetenschappelijk Onderzoek,
Universitaire ziekenhuizen, Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd en Promotie van Brussel,

F. BERTIEAUX

De Minister van Onderwijs,
C. DESIR

Nota

(1) Zitting 2023-2024
Stukken van het Parlement. – Ontwerp van decreet, nr. 698-1 – Commissieverslag, nr. 698-2 - Tekst aangenomen

tijdens de plenaire vergadering, nr. 698-3
Integraal verslag. – Bespreking en aanneming. - Vergadering van 25 april 2024.

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2024/006352]
16 MAI 2024. — Décret relatif au financement des bâtiments scolaires (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE Ier. — Des bâtiments scolaires de l’enseignement libre subventionné

Article 1er. Dans le décret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires de l’enseignement non universitaire
organisé ou subventionné par la Communauté française, tel que modifié en dernier lieu par le décret du
14 décembre 2022, il est inséré un Chapitre IIIbis intitulé « CHAPITRE IIIbis – Des bâtiments scolaires de l’enseignement
libre subventionné ».

Art. 2. Dans le même décret, dans le Chapitre IIIbis, inséré par l’article 1er, il est inséré un article 8/3 rédigé comme
suit :

« Article 8/3. – § 1er. Le fonds des bâtiments scolaires de l’enseignement libre subventionné constitue un service
administratif à comptabilité autonome au sens de l’article 2, 5°, du décret du 20 décembre 2011 portant organisation du
budget et de la comptabilité des services du Gouvernement de la Communauté française. Ce service est placé sous
l’autorité directe du Ministre qui a les bâtiments scolaires dans ses attributions.

§ 2. Le fonds des bâtiments scolaires de l’enseignement libre subventionné est alimenté par les ressources
suivantes :

1° une dotation annuelle de 47.207.483 EUR à charge du budget des dépenses de la Communauté française ;

2° les recettes généralement quelconques en relation avec les dossiers de subventionnement de bâtiments scolaires
de l’enseignement libre subventionné ;

3° toute dotation exceptionnelle arrêtée par le Gouvernement.

§ 3. Le montant visé au § 2, 1°, est adapté à l’indice général des prix à la consommation au premier janvier de
l’année concernée rapporté à l’indice général des prix à la consommation au 1er janvier 2019.

Ce montant est revu tous les 5 ans, à dater de l’entrée en vigueur du présent décret, et ce, sur base de l’évolution
du poids scolaire en matière d’infrastructure de chacun des réseaux, par rapport aux autres réseaux, au cours de la
même période.

§ 4. Les ressources visées au § 2 sont réparties entre le réseau libre subventionné confessionnel pour 92,12 pour cent
et le réseau libre non confessionnel pour 7,88 pour cent.

Cette répartition est revue tous les 5 ans, à dater de l’entrée en vigueur du présent décret, et ce, sur base de
l’évolution du poids scolaire en matière d’infrastructure de chacun des réseaux au cours de la même période. ».
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